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M ÉDICO-TECHNIQUE

L
e plan « Accidents graves et mortels » 
prévoit que les actions soient basées sur 
des analyses statistiques. Une analyse a 
été publiée par la DARES (Direction de 

l'Animation de la Recherche, des Études et des 
Statistiques) – Dares Analyses n°53 : Quels sont 
les salariés les plus touchés par les accidents du 
travail en 2019 ? (Octobre 2022, 4 pages) – et est 
commentée ici.   

En 2019, selon cette étude de la DARES publiée en 
octobre dernier, hors fonction publique d’Etat et 
Mayotte, le nombre d’accidents du travail avec au 
moins un jour d’arrêt est de 783 000, dont 39 850 
ont donné lieu à une incapacité permanente et 790 
étaient des accidents mortels. 

Pour ces derniers, la moitié sont dus à des suicides 
ou des malaises. 

L’étude montre que les hommes sont plus touchés 
que les femmes, de même que les ouvriers par 
rapport aux cadres. 

Les accidents augmentent en gravité avec l’âge mais 
diminuent en fréquence. 

Les secteurs où le risque d’accident du travail grave 
est le plus élevé, parmi les secteurs suivis par les 
SPSTI, sont : l’intérim, les secteurs du travail du 
bois et de de la construction, ainsi que celui de 
l’hébergement médico-social et action sociale sans 
hébergement. 

DARES ANALYSES – OCTOBRE 2022 N°53

Quels sont les salariés les plus 
touchés par les accidents du travail 
en 2019 ? 

Pour consulter les détails 
et en savoir plus :A
u	Dares.travail-emploi.gouv.fr > 

Publications > Dares analyses 
n°53

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/fc1d32107c808681c0c4db5f9e5fd6ba/Dares-Analyses_Accidents%20du%20travail%20en%202019.pdf
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/fc1d32107c808681c0c4db5f9e5fd6ba/Dares-Analyses_Accidents%20du%20travail%20en%202019.pdf
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/sites/default/files/fc1d32107c808681c0c4db5f9e5fd6ba/Dares-Analyses_Accidents%20du%20travail%20en%202019.pdf
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